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DVAMP    AGO 2009    - Dossier Atlantis   D Mélou, le : 12/01/2010 
          
Nous remercions Monsieur le Maire et les responsables de la SEM de nous faciliter l’accès à l’information. 
I -Avancement de l’ensemble Atlantis 
 Les permis de construire  (PC) 
Bilan  2009 : 7 PC délivrés, 2 PC  déposés non délivrés (4 PC de bureaux abrogés) 
Nombre de PC enregistrés déposés ou délivrés (2007 + 21 ; 2008 +17 ; 2009 +9) total = 47 
La somme de ces permis de construire délivrés correspond  ce jour à : 
 2194 logements 
 166 021 m2 de SHON (Surface Hors d’Oeuvre Nette) 
 181 926 m2 de surface de bureaux 
En appliquant les données précisées au début du programme soit : 
 15% de  log. de 5 pièces  =   320 log. de 5 personnes  =  1600 habitants 
 20% de T1/ T2                 =   422 log. de 2 personnes  =    844 habitants 
  Les T3/T4  restants          = 1452 log. de 3 personnes =  4356 habitants  
          Total                              =   6800 Massicois en plus 
Rue « Magellan » : les appartements ont été attribués malgré quelques  soucis pour les nouveaux arrivants : 
- la chaussée encombrée par les entreprises qui terminent les travaux des îlots voisins - l’EDF qui n’avait 
pas ouvert la distribution électrique. Une réunion entre les services municipaux et les habitants a été 
organisée pour préciser les délais de résolution de ces problèmes. 
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II - Nouvelles rues (Quartier marine) 
 

 
 
 
III - Plan Local d’Urbanisme (PLU)  
A) La zone 3 UPc (voir plan 5.2c) qui englobe l’allée Leriche est frappée d’une servitude pour espace 
public. 
Lors de l’enquête publique, l’association a demandé quel type d’espace public était envisagé? 
B) Suite au PADD (Projet d’Aménagement du Développement Durable) il est prévu un aménagement 
commercial sur l’avenue Maréchal Koenig (RN 188), situé entre le carrefour avenue de l’Europe et les 
sorties vers le centre commercial. 
Dernière information : le conseil municipal du 17 décembre 2009 a voté le lancement de la procédure 
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique(DUP) concernant le secteur Nord – Ouest de la ZAC Paris 
Carnot. 
Les 10 pavillons de l’allée Leriche seraient concernés. Construction d’une école maternelle de 9 classes, 
de commerces et de logements sociaux (55) 
                                  
 
IV - Avenue CARNOT  
L’association demande que la circulation (piétons et voitures) soit bien aménagée malgré les travaux de 
construction du pôle des gares et des bureaux.  
Une communication sera faite sur les publications d’informations municipales.   
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V - Ecole(s)  
a) dans un premier temps, (année 2012) la maternelle actuelle sera transférée dans le bâtiment  
administratif de la société Sagem (situé en  bout de l’allée Leriche).Aménagement pour recevoir la 
maternelle et un groupe scolaire élémentaire (11 classes environ).  
b) ensuite, après avoir la disponibilité des surfaces, la maternelle sera construite en partie sur les surfaces 
occupées par les pavillons. 
Nota : le terrain dans cette zone a une déclivité importante. Le projet profite de cette pente pour loger des 
commerces dans la partie inférieure de la future maternelle. 
Dans  la partie supérieure, implantation de logements sociaux (construction de R +5/6)    
 
VI - Ancien bâtiment de France télécom. 
Cet ensemble est loué et rénové par la société Sagem pour un bail de 7 ans (jusqu’en 2016 ) 
VII - Palais des congrès 
 Le projet se situe sur le terrain de la société Sagem. 
  Il fermera la place du « Grand Ouest » et comportera :  
    Une salle de 600 places  
    Un miniplex de 6/7 salles de cinéma. 
 Un parc automobile de 700/750 places sera installé en souterrain. 
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Après la présentation du secteur ATLANTIS et particulièrement de la zone de la future DUP  
(Déclaration d’Utilité Publique). 
 
Intervention de Monsieur B. LAFARGUE :  
 
 < Aujourd’hui, c’est une demande de DUP qui est faite. 
 < S’il y accord du préfet une enquête publique sera programmée (délai de 2 ans) 
 < Suivant le résultat de l’enquête, il pourra y avoir expropriation. 

Actuellement, la municipalité recherche des solutions pour les habitants concernés, pour qu’ils 
puissent rester dans leur quartier. C’est un challenge à relever ! 

 
Question des adhérents : 
 Pourquoi implanter une école entre des commerces et des logements ? 
 La gène causée par le bruit ? 
 Attention à l’implantation de commerces, éviter les banques ou les agences 
 
Réponse de Monsieur le Maire : 
 
 < Comme déjà expliqué, dans un premier temps implantation d’une école maternelle et élémentaire 

dans les locaux de la société Sagem (qui doit quitter ces lieux dans un délai de 2/3 mois) pour 
remplacer la maternelle actuelle (en  2012). 
< Prévoir des classes qui correspondent aux les besoins des nouveaux arrivants : c’est difficile à 
évaluer. 
< Vu le coût du foncier (expropriation des pavillons) ; il est prévu, avec la maternelle, des 
commerces et des logements pour rentabiliser l’opération. 
< Les gens qui viendront s’installer à cet endroit devront s’attendre à avoir du bruit : près d’une 
place vivante, avec des commerces (5/6000m2), des restaurants, une résidence étudiante (en étude), 
des distractions, des animations… l’installation d’une école dans les mêmes conditions cela existe 
déjà à Paris par exemple. 

 < Implantation d’une banque postale : négociation en cours. 
 < L’architecture de la place aura pour thème « la voile ». 
 
Divers : 
 < Construction du gymnase dans la ZAC BRIIS : lancement de la  procédure (par concours)  

délai fin 2012. 
< La construction d’une habitation pour reloger les habitants du pavillon AISH (Association 
Insertion Social Habitat) actuellement avenue R. ARON 
Il faut régler un problème de coût et de forme de construction : il y a blocage par le 
bailleur : OPEIVOY. 

 
    _____________________________________ 


